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Inondation • Tempête • Sismique • Radon •
Mouvement de Terrains • Transport de matières dangereuses • 

Risque retrait/Gonflement des sols argileux • Sols pollués

Édition 2023

MAIRIE DE LONGUENÉE-EN-ANJOU
Place Éric Tabarly, 49770 Longuenée-en-Anjou

Lundi
Mardi . Jeudi
Mercredi . Vendredi

de 9h à 12h  
de 9h à 12h de 14h à 17h30 

De 14h à 17h30

Retrouvez le DICRIM sur le site internet de la commune :
https://www.longuenee-en-anjou.fr/

02 41 32 67 58 

Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs

Dicrim de Longuenée-en-Anjou
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Numéros d’urgence
Préfecture du Maine et Loire : 02 41 81 81 81
Urgences Eau (Angers Loire Métropole) : 02 41 05 50 50
Urgence assainissement (ALM) : 02 41 05 51 51
Dépannage électricité : 09 72 67 50 49
GRDF urgence sécurité gaz : 08 00 47 33 33

Liens internet utiles
Ministère : georisques.gouv.fr (sur tous les risques) ; sante.gouv.fr
Préfecture : maine-et-loire.gouv.fr
Aléas météorologiques : meteofrance.com
Inondations : vigicrues.gouv.fr

Radios locales
RCF 88.1
Ouest FM 98.7
Alouette 99.1
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Édito
,

La commune de Longuenée-en-Anjou est l’une des 29 communes
formant la communauté urbaine d’Angers Loire Métropole.

Née le 1er janvier 2016, elle regroupe les communes déléguées de La
Meignanne, Le Plessis-Macé, La Membrolle-sur-Longuenée et Pruillé.

Traversée par la Mayenne et étant partie intégrante des Basses
Vallées Angevines, la commune est caractérisée comme l’une des
régions naturelles humides d’Europe.

Les intempéries et la proximité fluviale, peuvent amener à rencontrer
certaines crues.

La commune de Longuenée-en-Anjou n’est pas à l’abri de quelques
aléas sur son territoire. C’est la raison pour laquelle les services
municipaux travaillent régulièrement sur la mise à jour des
documents relatifs à la gestion des risques majeurs pouvant se
présenter sur le territoire de Longuenée-en-Anjou.

Le DICRIM doit permettre aux habitants de connaître les risques et
les réflexes à adopter afin de gérer de manière optimale ces
situations.

En effet, les inondations, les mouvements de terrain, les tempêtes, les
risques sismiques, le radon et le transport de matières dangereuses
représentent un danger qu’il faut savoir appréhender.

Ce document décrit l’ensemble des risques majeurs et donne les
consignes à respecter en cas d’alerte.

Le Maire, Jean-Pierre HÉBÉ
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La commune de Longuenée-en-Anjou est concernée
par l’Atlas des Zones Inondables « du Brionneau »
sur la commune déléguée de La Meignanne.

Un plan de prévention des risques naturels
prévisibles inondation, a été mis en œuvre sur la
commune de Longuenée-en-Anjou : le PPRi des
« Vals de l’Oudon et de la Mayenne » approuvé le 6
juin 2005.

Les inondations de la Mayenne sont des inondations
par débordement de rivière après une période
d’alternance de pluies longues (saturation des sols)
et d’épisodes pluvieux courts mais intenses.

Deux communes déléguées sont concernées par ce
risque : Pruillé et La Membrolle-sur-Longuenée.
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Liens utiles : 
http://www.maine-et-loire.gouv.fr/les-

plans-de-prevention-des-risques-
inondation-a168.html

http://www.maine-et-loire.gouv.fr/les-
atlas-des-zones-inondables-azi-r1139.html

http://www.maine-et-loire.gouv.fr/les-plans-de-prevention-des-risques-inondation-a168.html
http://www.maine-et-loire.gouv.fr/les-plans-de-prevention-des-risques-inondation-a168.html
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Les inondations de la Mayenne sont des inondations par débordement
de rivière après une période d’alternance de pluies longues (saturation
des sols) et d’épisodes pluvieux courts mais intenses.

La crue est composée de 2 paramètres : la hauteur de submersion et la
vitesse d’écoulement. Suivant l’intensité de ces éléments, la crue est
qualifiée en 4 aléas dont :
– aléa faible : profondeur de submersion inférieure à 1 mètre, sans
vitesse significative ;
– aléa moyen : profondeur comprise entre 1 m et 1,5 m sans vitesse
significative ou inférieure à 1 m avec vitesse significative ;
– aléa fort : profondeur supérieure à 1,50 m sans vitesse significative ou
entre 1 m et 1,50 m avec vitesse significative ;
– aléa très fort : profondeur supérieure à 1,50 m avec vitesse
significative.

Une vitesse significative est une vitesse > à 0,5 m/s à partir de laquelle
un adulte se déplace avec difficulté dans 1 m d’eau.

La commune nouvelle de Longuenée-
en-Anjou compte deux communes
déléguées concernées par ce risque :
Pruillé et La Membrolle-sur-
Longuenée.

La crue de référence ayant servie à l’élaboration du PPRi de la Mayenne est celle
de 1995, reconnue comme l’événement historique. La hauteur atteinte à la
station de Chambellay était de 2,69 m en janvier 1995 soit une cote de 22,57 m
NGF.

Le Brionneau

La Mayenne
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LISTE DES ARRÊTES PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHES NATURELLES OU TECHNOLOGIQUES 
COMMUNE DE LONGUENÉE-EN-ANJOU 

Communes déléguées Risque Date début Date fin Date 
arrêté 

Date JO 

La Meignanne Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 
 

08/12/82 
18/07/83 
10/08/97 
25/12/99 

31/12/82 
18/07/83 
10/08/97 
29/12/99 

 

11/01/83 
05/10/83 
12/03/98 
29/12/99 

13/01/83 
08/10/83 
28/03/98 
30/12/99 

La Membrolle-sur-
Longuenée 

Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 
 

08/12/82 
18/07/83 
29/06/92 
17/01/95 
10/08/97 
25/12/99 

31/12/82 
18/07/83 
30/06/92 
31/01/95 
10/08/97 
29/12/99 

 

11/01/83 
05/10/83 
23/06/93 
06/02/95 
12/03/98 
29/12/99 

13/01/83 
08/10/83 
08/07/93 
08/02/95 
28/03/98 
30/12/99 

Le Plessis-Macé Inondations et coulées de boue 
Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 
 

08/12/82 
01/05/89 
29/06/92 
17/01/95 
10/08/97 
25/12/99 

31/12/82 
31/03/92 
30/06/92 
31/01/95 
10/08/97 
29/12/99 

 

11/01/83 
06/12/93 
23/06/93 
06/02/95 
12/03/98 
29/12/99 

13/01/83 
28/12/93 
08/07/93 
08/02/95 
28/03/98 
30/12/99 

Pruillé Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations et coulées de boue 
Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 

08/12/82 
11/04/83 
15/01/88 
29/06/92 
17/01/95 
10/08/97 
25/12/99 

31/12/82 
16/04/83 
20/02/88 
30/06/92 
31/01/95 
10/08/97 
29/12/99 

 

11/01/83 
16/05/83 
02/08/88 
23/06/93 
06/02/95 
12/03/98 
29/12/99 

13/01/83 
18/05/83 
13/08/88 
08/07/93 
08/02/95 
28/03/98 
30/12/99 
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		LISTE DES ARRÊTES PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHES NATURELLES OU TECHNOLOGIQUES

COMMUNE DE LONGUENÉE-EN-ANJOU



		Communes déléguées

		Risque

		Date début

		Date fin

		Date arrêté

		Date JO



		La Meignanne

		Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain



		08/12/82

18/07/83

10/08/97

25/12/99

		31/12/82

18/07/83

10/08/97

29/12/99



		11/01/83

05/10/83

12/03/98

29/12/99

		13/01/83

08/10/83

28/03/98

30/12/99



		La Membrolle-sur-Longuenée

		Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain



		08/12/82

18/07/83

29/06/92

17/01/95

10/08/97

25/12/99

		31/12/82

18/07/83

30/06/92

31/01/95

10/08/97

29/12/99



		11/01/83

05/10/83

23/06/93

06/02/95

12/03/98

29/12/99

		13/01/83

08/10/83

08/07/93

08/02/95

28/03/98

30/12/99



		Le Plessis-Macé

		Inondations et coulées de boue

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain



		08/12/82

01/05/89

29/06/92

17/01/95

10/08/97

25/12/99

		31/12/82

31/03/92

30/06/92

31/01/95

10/08/97

29/12/99



		11/01/83

06/12/93

23/06/93

06/02/95

12/03/98

29/12/99

		13/01/83

28/12/93

08/07/93

08/02/95

28/03/98

30/12/99



		Pruillé

		Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations et coulées de boue

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain

		08/12/82

11/04/83

15/01/88

29/06/92

17/01/95

10/08/97

25/12/99

		31/12/82

16/04/83

20/02/88

30/06/92

31/01/95

10/08/97

29/12/99



		11/01/83

16/05/83

02/08/88

23/06/93

06/02/95

12/03/98

29/12/99

		13/01/83

18/05/83

13/08/88

08/07/93

08/02/95

28/03/98

30/12/99









La préfecture ordonne
l’évacuation préventive,
avant une rupture ou une
surverse.
Vous serez informés par
l’utilisation du porte-voix.
Cela permet d’attirer
rapidement l’attention des
populations pour qu’elles
prennent les mesures de
sauvegarde appropriées.

L’Espace Longuenée est prévu
par la commune comme lieu
d’évacuation, situé 2336 route
du Plessis-Macé – La
Meignanne – 49770 –
Longuenée-en-Anjou

La commune se mobilise
pour alerter la population :
par des panneaux et écrans
d’information, sur le site
internet de la Ville,
et par les médias locaux.
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La commune est confrontée
régulièrement à des épisodes de
tempêtes. Les plus marquantes, sont
celles de décembre 1999 et du 15 juillet
2003. Plus récemment, la tempête Ana,
le 11 décembre 2017, rafales de 130
km/h et la tempête Eléanor le 3 janvier
2018 avec des vents dépassant les 100
km/h.
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L’ensemble du territoire de la
commune de Longuenée-en-Anjou
est situé en zone de sismicité
faible, sur la carte délimitant ces
risques sur le territoire national, en
application du décret ministériel du
22 octobre 2010.
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La commune de Longuenée-en-Anjou
est située en zone de catégorie 3. Les
communes à potentiel radon de
catégorie 3 sont celles dont une partie
de la superficie présente des
formations géologiques dont les
teneurs en uranium sont estimées plus
élevées comparativement
aux autres formations.
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Selon l’atlas des cavités
souterraines réalisé sur le
département de Maine-et-Loire,
la commune est exposée
au risque de mouvements de
terrain liés à la recherche de
minerai de fer sur la commune
déléguée de La Membrolle-sur-
Longuenée.
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LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

LES MESURES PRÉVENTIVES :

• Réaliser une étude géotechnique du sol.

• Se tenir informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde

• Ne pas s’aventurer dans une carrière abandonnée.

• Planter les arbres et arbustes à distance des murs.

• Réduire l’évaporation superficielle du sol environnant (ex : protection
isotherme, imperméabilisation, écran anti-racines…).

• Vérifier l’étanchéité des canalisations et le bon fonctionnements des
drainages.

PENDANT LA CRISE 

APRÈS LA CRISE

LES CONSÉQUENCES :

Le mouvement répétitif des sols 
argileux peut :

• Compromettre la solidité des 
bâtiments (fissures de murs, 
affaissement de dallage, rupture de 
canalisations...).
• Provoquer des mouvements de 
terrains.

LE  R I S Q U E

RETRAIT ET 
GONFLEMENT DES 
SOLS ARGILEUX

La commune est soumise à un
risque d’aléa moyen des
mouvements des sols argileux.

Les périodes de sécheresses
liées au réchauffement
climatique pourront avoir une
influence sur ce type de
phénomène.

Ne pas revenir sur ses pas

Ne pas s’approcher des 
bâtiments endommagés

https://www.georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-argiles

S’INFORMER

Fuir latéralement le lieu 
dangereux

Gagner de la hauteur

Informer les autorités

Évaluer/faire évaluer les 
dégâts et les dangers

Se mettre à la disposition 
des secours
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La commune est exposée au
risque de Transport
de matières dangereuses
(TMD) par la présence
de nombreux axes, notamment
par la départementale RD 775
qui traverse la commune d’Est
en Ouest. Des canalisations de
gaz naturel passent également
par le territoire.
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La pollution des sols est la concentration plus ou moins importante de
substances toxiques dans les sols, quel que soit leur type.

Généralement imputée aux activités humaines, cette concentration anormale
peut être liée à l’utilisation d’engrais et de pesticides par l’agriculture, au passage
d’engins lourds, aux rejets accidentels des industries ou à la multiplication des
surfaces bétonnées, entre autres causes.

Cette pollution pourra se diffuser ensuite dans l’environnement via l’eau, l’air ou
les organismes vivants du sol, entraînant des perturbations variables dans les
écosystèmes associés et des dangers non négligeables pour la santé.

Le XXe siècle a ainsi donné lieu à une très nette détérioration des sols du monde,
et l’on estime que 95% d’entre eux pourraient être dégradés d’ici à 2050. Une
pollution dont l’origine n’est pas toujours simple à déterminer, ce qui complique
parfois la mise en place de mesures adaptées.

LES RISQUES

• Étouffement des sols

• Modification de l’écosystème souterrain 
nécessaire à la bonne santé de la terre

• Vecteur de maladie (bronchites, cancers, 
anémies…)

LES CONSIGNES DE SÉCURITÉSur le territoire de la commune de
Longuenée-en-Anjou un site
pollué a été identifié à ce jour :
l’ancienne décharge au lieu-dit Les
Gâts au Plessis-Macé.

Le risque

SOLS POLLUÉS

En cas d’observation d’eau polluée, il faut immédiatement
contacter les autorités compétentes (mairie, SDIS,
gendarmerie…) pour assurer la mise en sécurité et la
dépollution de la zone

https://www.georisques.gouv.fr/risques/pollutions-sols-sis-anciens-sites-industriels

S’INFORMER
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